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  Prolongation des programmes de pays 
 

 

  Note de l’Administrateur 
 

 

 

 Résumé 

 On trouvera dans la présente note des informations sur la prolongation des 

programmes de pays des Comores, du Timor-Leste et de la Tunisie. Les premières 

demandes de prolongation d’un an des programmes de pays sont approuvées par 

l’Administrateur et transmises au Conseil d’administration pour information. Les 

deuxièmes demandes de prolongation d’un an, les demandes de prolongation de deux 

ans et les troisièmes prolongations exceptionnelles d’un an sont soumises au Conseil 

d’administration pour approbation.  

 

  Éléments de décision 
 

 Le Conseil d’administration pourra décider : a) de prendre note de la première 

prolongation d’un an des programmes du Timor-Leste et de la Tunisie, pour la période 

allant du 1er janvier au 31 décembre 2020 ; b) d’approuver la prolongation de deux ans 

du programme des Comores, pour la période allant du 1 er janvier 2020 au 31 décembre 

2021. 
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Annexe 
 

Tableau 1. Prolongations de programmes de pays transmises au Conseil d’administration pour information 
 

 

Pays 

Période sur 

laquelle portait 

le descriptif de 

programme de 

pays d’origine 

Période couverte 

par la 

prolongation  

déjà approuvée 

Période de la 

prolongation 

proposée 

Prolongation Motifs et explications 

Un 

an 

Deux 

ans Harmonisation des cycles de planification  

Évolution 

politique 

du pays Autres 

Timor-

Leste 

2015-2019 s.o. 2020 x  Cette prolongation, qui fait suite à des discussions engagées avec 

le Gouvernement, vise à ajuster le cycle de planification compte 

tenu des retards pris dans le lancement de tous les plans et 

programmes des partenaires de développement, y compris l’ONU.  

  

Tunisie 2015-2019 s.o. 2020 x  Cette prolongation, qui fait suite à des discussions engagées avec 

le Gouvernement, vise à faire coïncider le cycle du programme de 

pays du PNUD avec celui du PNUAD, qui a été prolongé jusqu’en 

2020, et avec le cycle national de planification, qui va de 2016 à 

2020. 

  

 

 

 

Tableau 2. Prolongations de programmes de pays transmises au Conseil d’administration pour approbation 
 

 

Pays 

Période sur 

laquelle portait 

le descriptif de 

programme de 

pays d’origine 

Période couverte 

par la 

prolongation  

déjà approuvée 

Période de la 

prolongation 

proposée 

Prolongation Motifs et explications 

Un 

an 

Deux 

ans Harmonisation des cycles de planification  

Évolution 

politique  

du pays Autres 

Comores 2015-2019 s.o. 2020-2021  x Cette prolongation, qui fait suite à des discussions engagées avec 

le Gouvernement, vise à faire coïncider le cycle du programme de 

pays du PNUD avec celui du PNUAD, qui a été prolongé jusqu’en 

2021. Ces prolongations faciliteront la synchronisation avec la 

nouvelle stratégie nationale et les plans nationaux. 

  

 

PNUAD : plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement. 

 

 


